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e-Bretagne . l .  .  et de- du Nord et Unron des Renubliaues soctiaste6 
.  .  ues : cwoiet de résolution 

. . 
.’ l Ls Conseil de secuiite ,  

. m du fait que la Yougoslavie a salué la tenue d'une réunion du 
Conseil de sécurité par une lettre remise au Président du Conseil de sécurité 
par le Reprdsentant permanent de la Yougoslavie (S/23069), 

Avant entendu la déclaration du Ministre des affaires étrangères de la 
Yougoslavie, 

, , 
Profondment preocctme ' par les combats en Yougoslavie qui entraînent de 

lourdes pertes en vies humaines et des destructions matérielles, et par les 
conséquences qui en résultent pour les pays de la région, en particulier dans 
les 8ones frontalières des pays voisins, 

, 
auietuba que la prolongation de cette situation crée 

une menace contre la paix et la sécurité internationales, 

B sa responsabilité principale au titre de la Charte des 
Nation8 Unie8 pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales, 

&pvi#lngt également les diSpOSitiOn du Chapitre VIII de la Charte de8 
Nation8 Uni88, 

* 
Se felicitoiit à cet égard des efforts déployé8 par la Communauté 

européenne et se8 Etat8 membres, avec le soutien de8 Etats participant à la 
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, pour rétablir le 
dialogue et la paix en Yougoslavie, notamment par l'organisation d'un 
cessez-le-feu, y compris l'envoi d'observateurs sur 18 terrain, la convocation 
d'une conférence Sur la Yougoslavie, y compris les mécanismes mis en place 
dans son cadre, et la Suspension de la livraison de tous armements et 
équipements militaires à la Yougoslavie, 

91-31541 15912 (FI / . . . 



SI23067 
Français 
Page 2 

RasPelalat: les principes pertinents contenus dans la Charte des 
Nations Unies et notant dans ce contexte la ddclaratiou du 3 septembre 1991 
des Etats participant à la Conférence sur la s8curit6 et la coopération en 
Rutope, selon laquelle aucun gain ou changement territorial réalisé par la 
force à l’intérieur de la Yougoslavie n’est acceptablit, 

. eaalement acte de l'accord de cessez-le-feu signé le 
17 septembre 1991 à Igalo ainsi que de celui signé le 22 septembre 1991, 

Alermé par les violations du cesses-le-feu et par la poursuite des 
combats, 

Pte aut note de la lettre du 19 septembre 1991 adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Représentant permanent de l’Autriche (S/23052), 

Ermnt note des lettres en date du 19 septembre 1991 et du 
20 septembre 1991 adressées au Prbident du Conseil de sécurité respectivement 
par le Représentant permanent du Canada (6123053) et le Représentant permanent 
de la Hongrie (51230571, 

Prenant &qa&Rent nofia des lettres en date du 5 juillet 1991 (S/22775), 
du 12 juillet 1991 (S/22785), du 22 juillet 1991 (S/22834), du 6 août 1991 
(S/22898), du 7 août 1991 (S/22902), du 7 août 1991 (S/22903), du 21 août 1991 
(S/22975), du 29 août 1991 (S/22991), du 4 septembre 1991 (S/23010), du 
19 septembre 1991 (S/23047>, du 20 septembre 1991 (S/23059), et du 
20 septembre 1991 (S/23060), émanant respectivement du Représentant permanent 
des Pays-Ras, du Représentant permanent de la Tchécoslovaquie, des 
Représentants permanents de la Belgique, de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du Chargé d’affaires par intérim de 
l'Autriche et du Représentant permanent de l'Australie, 

1. Donne son plein soutien aux efforts collectifs d8 paix et de 
dialogue en Yougoslavie déployés sous l'égide des Etats membres de la 
Communauté européenne, avec le soutien des Etats participant à la Conférence 
sur la sécurité et la coopération en Europe, 
cette Conférence; 

conformément aux principes de 

2. Donne son plein soutien à tous les arrangements et toutes les 
mesures résultant de ces efforts collectifs, tels que ceux décrits ci-dessus, 
notamment d'assistance et d'appui aux observateurs du cessez-le-feu, pour 
consolider un arrêt effectif des hostilités en Yougoslavie et assurer le bon 
déroulement du processus engagé dans le cadre de la Conférence sur la 
Yougoslavie; 

3. Invite à cet effet le Secrétaire général à proposer son assistance 
sans délai, en consuitation av8c le Gouvernement yougoslave et tous CBUX qui 
soutiennent les efforts mentionnés ci-dessus, et à faire rapport dès que 
possible au Conseil de sécurité; 

/ . . . 



W23067 
Français 
Fage 3 

4. m i-a à toutes les parties d’appliquer strictemsnt les 
accords de cessez-le-feu des 17 et 22 septembre 1991; 

5. toutes les parties B régler leurs 
différends par des moyens pacifiques et par la négociation à la Conférence sur 
la Yougoslavie, y compris par le biais des mécanismes institués dans ce cadre; 

6. r)écide, en vertu du Chapitre VfX de la Charte des Nations Unies, que 
tous les Etats mettront immédiatement en oeuvre, aux fins de l’établissement 
do la paix et de la stabilité en Yougoslavie, un embargo général et complet 
sut toutes les livraisons d’armements et d’équipements militaires a la 
Yougoslavie, et ce jusqu’à ce que le Conseil de sécurité en décide autrement, 
après que le Secrétaire général aura eu des consultations avec le Gouvernement 
yougoslaver 

7. I]Amande à tous les Etats de s’abstenir de tout acte pouvant 
contribuer à augmenter la tension et & empêcher ou retarder une issue 
pacifique et négocié8 au conflit yougoslave, qui permettrait à tous les 
Yougoslaves de décider de leur avenir et de le construire en paix; 

6. Da de rester activement saisi de la question jusqu’à ce 
qu’intervienne une solution pacifique. 


